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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 682

Texte de la question

M Germain Gengenwin attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret en lui demandant dans
quelle mesure les chefs d'exploitation agricoles qui font travailler sur leurs terres de jeunes handicapes mentaux
legers, capables d'effectuer certains travaux agricoles, peuvent, dans l'esprit des mesures prises par les
gouvernements precedents pour favoriser l'emploi des jeunes et la reduction du chomage, beneficier
d'allegements de charges sociales, comme le peuvent les entreprises qui embauchent des jeunes avec un
contrat de travail ou de formation professionnelle.

Texte de la réponse

Reponse. - Les chefs d'exploitation agricole ainsi que les autres employeurs de main-d'oeuvre qui ont recours a
de jeunes handicapes peuvent beneficier, outre certaines aides financieres specifiques a l'embauche de ces
travailleurs, des allegements de charges sociales prevues dans le cadre des mesures en faveur de l'insertion
professionnelle des jeunes dans les conditions requises pour tout autre salarie.
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